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a.r,g sa nté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Décision n° 2018 A 029 

Demande d'autorisation de changement 
d'implantation de l'activité de soins de 
traitement de l'insuffisance rénale chronique 
par épuration extra-rénale sous la modalité 
d'hémodialyse en unité d'auto dialyse simple ou 
assistée actuellement située sur le site de 
l'unité d'auto dialyse à Saint-Martin Vésubie 

Promoteur: 

Association VIVAL TO 
61 Avenue Victor Hugo 
75 016 PARIS 16 

N° FINESS EJ: 75 006 040 2 

Lieux d'implantation : 
UAD VIVALTO 
Quartier Saint Julien 
06 450 ROQUEBILLIERE 

N° FINESS ET: à créer 

Réf: DOS-0418-2469-D 

Le directeur général de I' Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

VU le code de la santé publique, et en particulier les articles L. 6122-1 et suivants, R. 6122-23 et 
suivants; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi 
n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

VU l'ordonnance n° 2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 
régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionale de santé; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 I Fax: 04.13.55.80.40 
http://paca.ars.sante.fr Page 1/4 
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vu le décret du 08 décembre 2016 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur - M. d'HARCOURT (Claude); 

VU le décret 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des régimes 
d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds pris en application de 
l'ordonnance 2018-4 du 3 janvier 2018 ; 

VU l'arrêté n° 2012DG/01 /08 du 30 janvier 2012, modifié par l'arrêté N° 2013361-0001 du 
27 décembre 2013 du directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, fixant 
le schéma régional d'organisation des soins-projet régional de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
publié le 31 janvier 2012 ; 

VU la décision du 25 juillet 2017, par laquelle le directeur de l'Agence régionale de santé Provence 
Alpes-Côte d'Azur a autorisé l'association VIVAL TO, sise 61 avenue Victor Hugo à Paris (75016), 
représentée par son président, à exercer l'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale 
chronique (IRC) par épuration extrarénale, de l'unité d'auto dialyse simple et/ou assistée sur la 
commune de Saint Martin Vésubie (06450) ; 

VU la demande, présentée par l'association VIVAL TO, représentée par son président, sise 61 avenue 
Victor Hugo à Paris (75016), en vue d'obtenir l'autorisation de changement d'implantation de l'activité 
de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, sous la modalité 
d'hémodialyse en unité d'autodialyse simple ou assistée, de l'unité d'auto dialyse, sise 13 promenade 
du lac boreon à Saint-Martin Vésubie (06450), vers la commune de Roquebillière quartier Saint Jean ; 

VU le dossier déclaré complet et les engagements du demandeur; 

VU le rapport établi par l'inspecteur de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
dans sa séance du 12 mars 2018; 

CONSIDERANT que la demande de changement d'implantation est compatible avec les objectifs du 
schéma d'organisation des soins (SROS-PRS) ; 

CONSIDERANT que ce projet est sans incidence sur les objectifs quantifiés de l'offre de soins ; 

CONSIDERANT que le changement d'implantation améliorera l'accessibilité aux soins pour les patients 
résidants dans le haut pays du territoire des Alpes maritimes ; 

CONSIDERANT que le projet satisfait aux conditions d'implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement réglementaires ; 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.1 O /Fax: 04.13.55.80.40 
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DECIDE 

ARTICLE 1er: 

La demande présentée par l'association VIVAL TO, représentée par son président, sise 61 avenue 
Victor Hugo à Paris (75016), en vue d'obtenir l'autorisation de changement d'implantation de l'activité 
de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, sous la modalité 
d'hémodialyse en unité d'autodialyse simple ou assistée, de l'unité d'auto dialyse, sise 13 promenade 
du lac boreon à Saint-Martin Vésubie (06450), vers la commune de Roquebillière (06450) quartier 
Saint Jean, est accordée. 

ARTICLE 2: 

L'autorisation est délivrée dans les conditions fixées par les articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code 
de la santé publique. 

Lorsque le titulaire de l'autorisation met en service l'activité de soins ou l'équipement matériel lourd, il 
en fait sans délai la déclaration de mise en œuvre au directeur général de l'agence régionale de santé 
qui a délivré l'autorisation. La décision de changement d'implantation ne modifie pas la durée de 
l'autorisation initialement accordée ou renouvelée. 

La déclaration prévue est adressée au directeur général de l'agence régionale de santé par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, ou par tout moyen assurant des garanties 
équivalentes de réception à date certaine. Elle doit également comporter les engagements au respect 
de la conformité de l'activité de soins ou de l'équipement matériel lourd aux conditions d'autorisation. 

Sont joints à cet envoi tous documents attestant que le titulaire a obtenu un résultat positif aux contrôles 
techniques applicables, le cas échéant, à ses installations. 

Le titulaire peut commencer l'exercice de l'activité de soins ou l'utilisation de l'équipement matériel lourd 
et dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux à partir du jour suivant cet envoi. 

Dans le délai de six mois, une visite de conformité peut être réalisée par !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et programmée par accord entre !'Agence et le titulaire. 

ARTICLE 3: 

Toute modification portant sur les locaux ou les conditions d'exécution de l'autorisation d'activité de 
soins ou d'équipement matériel lourd devra faire l'objet d'une information au directeur général de 
!'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, en lui communiquant les documents afférents 
à ce projet (article D. 6122-38-11 du code de la santé publique). 

ARTICLE 4: 

Conformément à l'article L.6122-11 du code de la santé publique, l'autorisation susmentionnée doit faire 
l'objet d'un commencement d'exécution dans un délai de trois ans et doit être achevée dans un délai de 
quatre ans à compter de la réception de la présente autorisation, sous peine de caducité. 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 /Fax: 04.13.55.80.40 
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ARTICLE 5: 

Conformément au code de la santé publique, l'établissement a la possibilité de former, dans un délai de 
deux mois, à compter de la notification de la présente décision, un recours administratif dit 
"hiérarchique". Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est 
adressé au ministre en charge de la santé 

Direction générale de l'organisation des soins 
Sous-direction de la régulation de l'offre de soins 

Bureau R3 
14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 

Il a également la possibilité de former dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la 
présente décision un recours contentieux adressé au greffe du tribunal administratif compétent, dans 
les conditions prévues à l'article R.421-1 du code de justice administrative. 

ARTICLE 6: 

Le directeur de l'organisation des soins de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et 
le délégué départemental concerné, sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Marseille, le O 4 AVR. 2018 

l'AR ,... 

int 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
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ARS PACA

R93-2018-04-06-005

2018 A 030 DEC SA CLINIQUE ST MICHEL

TOULON_IRC

Demande d'autorisation d'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par

épuration extra rénale sous la modalité d'hémodialyse en unité d'auto dialyse simple ou assistée.
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ARS PACA

R93-2018-03-28-015

2018PREL03-012 DEC REN PREL ORG TISS APHM 4

sites
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ARS PACA

R93-2018-04-06-004

Arrêté n° 2018-0806 approuvant la convention constitutive

du groupement de coopération sanitaire « CAPIO

Recherche et Enseignement »
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R93-2018-03-28-014

Décision 2018 A020 : Changement d’implantation d’un

équipement matériel lourd, appareil de scanographie

(nouvel appareil) sur un nouveau site au profit de la SAS

Scanner du Parc Rambot (13100 Aix-en-Provence) 

ARS PACA - R93-2018-03-28-014 - Décision 2018 A020 : Changement d’implantation d’un équipement matériel lourd, appareil de scanographie (nouvel
appareil) sur un nouveau site au profit de la SAS Scanner du Parc Rambot (13100 Aix-en-Provence) 44



ARS PACA - R93-2018-03-28-014 - Décision 2018 A020 : Changement d’implantation d’un équipement matériel lourd, appareil de scanographie (nouvel
appareil) sur un nouveau site au profit de la SAS Scanner du Parc Rambot (13100 Aix-en-Provence) 45



ARS PACA - R93-2018-03-28-014 - Décision 2018 A020 : Changement d’implantation d’un équipement matériel lourd, appareil de scanographie (nouvel
appareil) sur un nouveau site au profit de la SAS Scanner du Parc Rambot (13100 Aix-en-Provence) 46



ARS PACA - R93-2018-03-28-014 - Décision 2018 A020 : Changement d’implantation d’un équipement matériel lourd, appareil de scanographie (nouvel
appareil) sur un nouveau site au profit de la SAS Scanner du Parc Rambot (13100 Aix-en-Provence) 47



ARS PACA

R93-2018-03-01-026

TABLEAU RENOUV DU 13 AVRIL 2018

RENOUVELLEMENTS MEDECINE URGENCE
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DEPT
RENOUVELLEMENT DEMANDE : 

ACTIVITE ou EML
EJ ADRESSE E.J. FINESS E.J.

SITE 

(E.T.)
ADRESSE E.T. N° FINESS E.T.

DATE

RENOUVELLEM

ENT

DATE LETTRE 

NOTIFICATION 

DU 

RENOUVELLEM

ENT

84

MEDECINE D'URGENCE

SU (STRUCUTRE DES 

URGENCES)

CH VAISON

18 rue grand'rue

84 110 Vaison-La-

Romaine

84 000 011 1 CH VAISON

18 rue grand'rue

84 110 Vaison-La-

Romaine

84 000 052 5 18/03/2019 01/03/2018

84
MEDECINE D'URGENCE

SMUR ANTENNE
CH ORANGE

Avenue de Lavoisier - 

BP 184

84100 Orange

84 000 008 7

SMUR CH 

ORANGE SITE 

VAISON

18 rue grand'rue

84 110 Vaison-La-

Romaine

84 000 648 0 18/03/2019 01/03/2018

06

MEDECINE D'URGENCE

SU (STRUCUTRE DES 

URGENCES)

SAS CLINIQUE 

PARC IMPERIAL

28 boulevard 

Tzarewitch

06045 Nice Cedex 1

06 000 495 9
SAS CLINIQUE 

PARC IMPERIAL

28 boulevard 

Tzarewitch

06045 Nice Cedex 1

06 078 072 3 05/03/2019 06/03/2018
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DIRECCTE-PACA

R93-2018-04-13-001

2018-04-13 Décision N°12 de référencment des

prestataires en conseil RH
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Direction Interdépartementale des Routes Méditerranée -

DIRMED 

R93-2018-03-01-025

Arrêté du 1 mars 2018 portant subdélégation de signature

aux agents de la DIRMED, pour l'exercice des attributions

de pouvoir adjudicateur de la DIRMED
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DES ROUTES MEDITERRANEE
SECRETARIAT GENERAL

RAA 

Arrêté du 1er mars 2018 portant subdélégation de signature aux agents de la direction
interdépartementale des routes Méditerranée, pour l'exercice des attributions de pouvoir

adjudicateur de la direction interdépartementale des routes Méditerranée

Le Directeur Interdépartemental des Routes Méditerranée 

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu le décret n°1997-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2006-304 du 16 mars 2006 modifié portant création et organisation des
directions interdépartementales des routes ;

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 portant nomination de
Monsieur Pierre DARTOUT, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;Vu le décret
n°2016-360 du 25 mars 2016 modifié relatif aux marchés publics ;

Vu l’arrêté interministériel du 21 décembre 1982 modifié portant règlement de comptabilité pour
la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l'arrêté du 17 octobre 2006 portant règlement de comptabilité du ministère des transports,
de l'équipement, du tourisme et de la mer pour la désignation d'un ordonnateur secondaire
délégué ;

Vu l'arrêté n° 2017-07-21-001 en date du 21 juillet 2017 du préfet de la région Provence-Alpes-
Côte d'Azur, préfet coordonnateur des itinéraires routiers portant organisation de la direction
interdépartementale des routes Méditerranée ;

Vu l'arrêté du ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement
en date du 27 juin 2011 nommant Monsieur Jean-Michel PALETTE directeur interdépartemental
des routes Méditerranée ;

Vu l'arrêté préfectoral n°13-2017-12-11-085 du 11 décembre 2017 portant délégation de
signature à Monsieur Jean Michel PALETTE, directeur interdépartemental des routes
Méditerranée en qualité de Représentant du Pouvoir Adjudicateur (RPA).
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A R R Ê T E

Article 1  er : Subdélégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, dans les
définitions ci-dessous, à l'effet de signer tous les actes et pièces relatives à la passation et à
l'exécution des marchés passés selon une procédure adaptée visé à l’article 27 du décret
n°2016-360 du 25 mars 2016 modifié.

En cas d'empêchement ou d’absence de Jean-Michel PALETTE, directeur interdépartemental
des routes méditerranée, dans la limite de ses attributions et sous sa responsabilité, Philippe
de CAMARET, directeur adjoint en charge de l’exploitation et James LEFEVRE, directeur
adjoint en charge du développement, sont autorisés à effectuer les actes dévolus à la personne
responsable des marchés et au pouvoir adjudicateur.

En cas d'empêchement du directeur et des directeurs adjoints, Jérôme ROQUES, secrétaire
général, est autorisé à effectuer les mêmes actes.

En cas d'absence ou d'empêchement des délégataires, les attributions de ces derniers seront
exercées par les agents désignés par voie de décision pour assurer leur intérim.

Pour les marchés de travaux dont le montant est inférieur ou égal à 206 000 € HT ou pour les
marchés de fournitures ou de services inférieurs à   135 000   € HT à :

M. Philippe de CAMARET, directeur adjoint en charge de l’exploitation,
M. James LEFEVRE, directeur adjoint en charge du développement,
M. Jérôme ROQUES, secrétaire général,
Mme Magali COCCHIO, chargée de mission auprès de la direction, en cas d'absence
ou d'empêchement du secrétaire général, 
M. Stéphane LEROUX, chef du service des politiques de l'exploitant et de la
programmation (SPEP),
M. Francis LARDE, adjoint au chef du service des politiques de l'exploitant et de la
programmation (SPEP), en cas d'absence ou d'empêchement du chef du service.

Pour les marchés dont le montant est inférieur ou égal à 90 000 € HT à :

M. Jean-Pierre LEGRAND, chef du service prospective (SP),
M. Robert BONNEFOY, chef du district Rhône Cévennes (DRC),
M. Cyril ANTOLIN Y VEGA CHAMBONCEL, adjoint au chef du DRC
M. Cyrille CORDIER, chef du district urbain (DU),
M. Matthieu CANAC, adjoint au chef du DU, responsable du CIGT
M. Guillaume MONIS, chef du district des Alpes du Sud (DADS), 
M. Thierry GRESTA, adjoint au chef de DADS,
M. Frédéric AUTRIC, chef du service ingénierie routière (SIR) de Mende-Montpellier,
M. Marc TRIVERO, adjoint au chef du SIR de Mende-Montpellier,
M. Thomas PELE, adjoint au chef du SIR de Mende-Montpellier,
M. Xavier COR, chef du service ingénierie routière (SIR) de Marseille,
M. Arnold BALLIERE, adjoint au chef de SIR de Marseille,

Pour les marchés dont le montant est inférieur ou égal à 2  5 000   € H  T   à     :

Mme Joëlle SPERI-INVERSIN, responsable communication au SG,
M. Thomas GUESNIER, responsable de l’unité immobilier, logistique et commande
publique (ILCP) au SG (par intérim),
M. Thomas GUESNIER, responsable du pôle informatique au sein de l’unité ILCP au
SG en cas d'absence ou d'empêchement de la responsable d’unité,
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M. Michaël BONNET, responsable du pôle programmation et missions transversales au
SPEP,
M. Bruno FOUQOU, responsable du pôle conservation du patrimoine au SPEP,
M. Guillaume JULIEN, responsable du pôle pathologie des ouvrages d'art au SPEP, 
Mme Alexandra GUESSET, responsable du pôle services à l’usager au SPEP,
M. Eric PERRICAUDET, coordonnateur des CEI au sein du DRC,
M. Yannick MAZAURIN, responsable du CEI de la Croisière au DRC par intérim,
M. Jean PIC, adjoint au responsable du CEI de la Croisière au DRC,
M. Yannick MAZAURIN, responsable du CEI des Angles au DRC,
M. Michaël ROUX, adjoint au responsable du CEI des Angles au DRC,
M. Didier MAGNE, responsable du CEI du Grand Combien au DRC,
M. David RUOT, responsable du CEI de Boucoiran  au DRC,
M. Olivier GLEYZE, responsable du CEI Aigues Vives au DRC,
M. Vincent CUSUMANO, responsable du centre autoroutier de Marseille (CAM) au DU,
M. Michel PELLET, adjoint au responsable du CAM au DU,
M. Frédéric PASCAL, responsable du bureau de coordination et coordinateur des
centres d’entretien et d’intervention au DU,
M. Jean-Luc ROVERE, responsable du pôle maintenance polyvalente au DU,
M. Emmanuel FABRE, responsable du CEI de Lavéra au DU pi,
M. Michel VELLA, adjoint au responsable du CEI de Lavéra au DU
M. Emmanuel FABRE, responsable du CEI de Saint-Martin de Crau au DU,
M. Hervé BATTISTINI, responsable du CEI de la Garde au DU,
Mme Laurence SABAR, chargée de mission au DADS,
M. Armand BELISAIRE, responsable du CEI de Saint-André les Alpes au DADS, 
Mme Muriel TURIN, responsable du CEI de l'Argentière au DADS, 
M. Pierre ROBERT, responsable du PC au DADS, 
M. Jean-Claude MARGAILLAN, responsable du CEI d'Embrun-Chorges au DADS,  
M. Serge JACQUET, responsable du CEI de Saint-Bonnet-Gap au DADS, 
M. Philippe MERE, responsable du CEI de La Mure au DADS, 
M. Patrick MARCAL, responsable du CEI de Digne au DADS,
M. André MAGAUD, adjoint au responsable du CEI de Digne au DADS,

Pour les marchés dont le montant est inférieur ou égal à 4 000 € HT à     :

M. Jean-Luc ZAMBEAUX, responsable de l'unité gestion des effectifs et des
compétences (GEC) au SG,
Mme Caroline VIARD, adjointe au responsable de l'unité GEC au SG, en cas d'absence
ou d'empêchement du responsable d'unité,
M. Christophe COUPAT, conseiller juridique au SG, 
M. Jean-Jacques LEFEBVRE, conseiller sécurité du travail et prévention des risques
professionnels au SG,
Mme Jacqueline CILPA, chef de la mission Développement Durable au SP,
Mme Mauricette NADAL, responsable du bureau administratif au SIR de Mende-
Montpellier,
Mme Martine MOUTIER, responsable délégué du bureau administratif au SIR de
Mende-Montpellier,
Mme Maëla LE BOURG, responsable du bureau administratif au SIR de Marseille,
Mme Jacqueline CANTET, responsable du bureau administratif au DADS,
Mme Chafia AMROUCHE, responsable du bureau administratif au DU,
M. Christian VINCENTI, responsable du bureau administratif au DRC,
M. Patrick BUCLON, responsable du CEI A51-Aix du CAM au DU,
M. Patrick BUCLON, responsable du CEI A7- Septèmes  du CAM au DU (pi),
M. Philippe MICHEL, adjoint au responsable du CEI A7- Septèmes  du CAM au DU,
Mme Véronique GAVAZZI, responsable du CEI A55-Saint-Henri du CAM au DU,
M. Frédéric THIERY, responsable du CEI A50-Clérissy du CAM au DU,
M. Christophe CHABOT, adjoint au responsable du CEI A50-Clérissy du CAM au DU,
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M. Jean-Luc DELVIGNE, responsable du PC du CIGT au DU,
Mme Catherine TAILLANDIER, responsable du pôle maintenance du CIGT au DU,

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, dans les
conditions limitatives fixées par le directeur interdépartemental des routes Méditerranée, à
l'effet de signer les bons de commandes relatifs aux marchés à bons de commandes définis à
l'article 77 du code des marchés publics :

Pour les bons de commande dont le montant est inférieur ou égal à 206 000 € HT pour les
marchés de travaux, ou inférieur ou égal à 135 000 € HT pour les marchés de fournitures ou de
services à     :

M. Philippe de CAMARET, directeur adjoint en charge de l’exploitation,
M. James LEFEVRE, directeur adjoint en charge du développement,
M. Jérôme ROQUES, secrétaire général,
Mme Magali COCCHIO, chargée de mission auprès de la direction, en cas d'absence
ou d'empêchement du secrétaire général, 
M. Stéphane LEROUX, chef du service des politiques de l'exploitant et de la
programmation (SPEP),
M. Francis LARDE, adjoint au chef du service des politiques de l'exploitant et de la
programmation (SPEP), en cas d'absence ou d'empêchement du chef du service.
M. Jean-Pierre LEGRAND, chef du service prospective (SP),
M. Robert BONNEFOY, chef du district Rhône Cévennes (DRC),
M. Cyril ANTOLIN Y VEGA CHAMBONCEL, adjoint au chef du DRC
M. Cyrille CORDIER, chef du district urbain (DU),
M. Matthieu CANAC, adjoint au chef du DU, responsable du CIGT
M. Guillaume MONIS, chef du district des Alpes du Sud (DADS), 
M. Thierry GRESTA, adjoint au chef de DADS,
M. Frédéric AUTRIC, chef du service ingénierie routière (SIR) de Mende-Montpellier,
M. Marc TRIVERO, adjoint au chef du SIR de Mende-Montpellier,
M. Thomas PELE, adjoint au chef du SIR de Mende-Montpellier,
M. Xavier COR, chef du service ingénierie routière (SIR) de Marseille,
M. Arnold BALLIERE, adjoint au chef de SIR de Marseille,

Pour les bons de commande dont le montant est inférieur ou égal à 25 000 € HT pour tous les
marchés à     :

Mme Joëlle SPERI-INVERSIN, responsable communication au SG,
M. Thomas GUESNIER, responsable de l’unité immobilier, logistique et commande
publique (ILCP) au SG (par intérim),
M. Thomas GUESNIER, responsable du pôle informatique au sein de l’unité ILCP au
SG en cas d'absence ou d'empêchement de la responsable d’unité,
M. Michaël BONNET, responsable du pôle programmation et missions transversales au
SPEP,
M. Bruno FOUQOU, responsable du pôle conservation du patrimoine au SPEP,
M. Guillaume JULIEN, responsable du pôle pathologie des ouvrages d'art au SPEP, 
Mme Alexandra GUESSET, responsable du pôle services à l’usager au SPEP,
M. Eric PERRICAUDET, coordonnateur des CEI au sein du DRC,
M. Yannick MAZAURIN, responsable du CEI de la Croisière au DRC par intérim,
M. Jean PIC, adjoint au responsable du CEI de la Croisière au DRC,
M. Yannick MAZAURIN, responsable du CEI des Angles au DRC,
M. Michaël ROUX, adjoint au responsable du CEI des Angles au DRC,
M. Didier MAGNE, responsable du CEI du Grand Combien au DRC,
M. David RUOT, responsable du CEI de Boucoiran  au DRC,
M. Olivier GLEYZE, responsable du CEI Aigues Vives au DRC,
M. Vincent CUSUMANO, responsable du centre autoroutier de Marseille (CAM) au DU,
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M. Michel PELLET, adjoint au responsable du CAM au DU,
M. Frédéric PASCAL, responsable du bureau de coordination et coordinateur des
centres d’entretien et d’intervention au DU,
M. Jean-Luc ROVERE, responsable du pôle maintenance polyvalente au DU,
M. Emmanuel FABRE, responsable du CEI de Lavéra au DU pi,
M. Michel VELLA, adjoint au responsable du CEI de Lavéra au DU
M. Emmanuel FABRE, responsable du CEI de Saint-Martin de Crau au DU,
M. Hervé BATTISTINI, responsable du CEI de la Garde au DU,
Mme Laurence SABAR, chargée de mission au DADS,
M. Armand BELISAIRE, responsable du CEI de Saint-André les Alpes au DADS, 
Mme Muriel TURIN, responsable du CEI de l'Argentière au DADS, 
M. Pierre ROBERT, responsable du PC au DADS, 
M. Jean-Claude MARGAILLAN, responsable du CEI d'Embrun-Chorges au DADS,  
M. Serge JACQUET, responsable du CEI de Saint-Bonnet-Gap au DADS, 
M. Philippe MERE, responsable du CEI de La Mure au DADS, 
M. Patrick MARCAL, responsable du CEI de Digne au DADS,
M. André MAGAUD, adjoint au responsable du CEI de Digne au DADS,

Pour les bons de commande dont le montant est inférieur ou égal à 4 000 € HT pour tous les
marchés à :

M. Jean-Jacques LEFEBVRE, conseiller sécurité du travail et prévention des risques
professionnels au SG,
Mme Jacqueline CILPA, chef de la mission Développement Durable au SP,
Mme Mauricette NADAL, responsable du bureau administratif au SIR de Mende-
Montpellier,
Mme Martine MOUTIER, responsable délégué du bureau administratif au SIR de
Mende-Montpellier,
Mme Maëla LE BOURG, responsable du bureau administratif au SIR de Marseille,
Mme Jacqueline CANTET, responsable du bureau administratif au DADS,
Mme Chafia AMROUCHE, responsable du bureau administratif au DU,
M. Christian VINCENTI, responsable du bureau administratif au DRC,
M. Michel VELLA, adjoint au responsable du CEI de Lavéra au DU
M. Patrick BUCLON, responsable du CEI A51-Aix du CAM au DU,
M. Patrick BUCLON, responsable du CEI A7- Septèmes  du CAM au DU  (pi),
M. Philippe MICHEL, adjoint au responsable du CEI A7- Septèmes  du CAM au DU,
Mme Véronique GAVAZZI, responsable du CEI A55-Saint-Henri du CAM au DU,
M. Frédéric THIERY, responsable du CEI A50-Clérissy du CAM au DU,
M. Christophe CHABOT, adjoint au responsable du CEI A50-Clérissy du CAM au DU,
M. Jean-Luc DELVIGNE, responsable du PC du CIGT au DU,
Mme Catherine TAILLANDIER, responsable du pôle maintenance du CIGT au DU,

Article 3: Le présent arrêté prend effet à sa date de parution au recueil des actes
administratifs. Le précédent arrêté portant subdélégation de signature aux agents de la
direction interdépartementale des routes Méditerranée, pour l'exercice des attributions de
pouvoir adjudicateur est abrogé.

Article 4 : Le directeur interdépartemental des routes Méditerranée et les agents mentionnés
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 1er mars 2018
Le préfet,
Pour le préfet et par délégation
Le directeur interdépartemental
des routes méditerranée
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          SIGNE

Jean-Michel PALETTE
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Direction Interdépartementale des Routes Méditerranée -

DIRMED 

R93-2018-08-01-001

Arrêté du 1er mars portant subdélégation de signature aux

agents de la

DIRMED_______________________________________

_______________________________________________

_________
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PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

DIRECTION INTERDÉPARTEMENTALE DES ROUTES MEDITERRANEE
Secrétariat Général

RAA
Arrêté du 1er mars 2018 portant subdélégation de signature aux agents de la 

direction interdépartementale des routes Méditerranée

Le directeur interdépartemental
des routes Méditerranée

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et aux libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements modifié par le décret n°2008-
158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature
des  préfets  et  des  hauts-commissaires  de  la  république  en  Polynésie  française  et  en  Nouvelle-
Calédonie ;

Vu  le  décret  n°2006-304  du  16  mars  2006  portant  création  et  organisation  des  directions
interdépartementales des routes ;

Vu l'arrêté interministériel du 26 mai 2006 portant constitution des directions interdépartementales
des routes ;

Vu le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 portant nomination de Monsieur
Pierre DARTOUT, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone
de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret n°2013-1041 du 20 novembre 2013 autorisant le ministre chargé du développement
durable à déléguer certains de ses pouvoirs de recrutement et de gestion d'agents placés sous son
autorité ;

Vu l'arrêté n° 2017-07-21-001 en date du 21 juillet 2017 du préfet de la région Provence-Alpes-Côte
d'Azur,  préfet  coordonnateur  des  itinéraires  routiers  portant  organisation  de  la  direction
interdépartementale des routes Méditerranée ;

Vu l'arrêté du ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement en
date du 27 juin 2011, nommant Monsieur Jean Michel PALETTE directeur interdépartemental des
routes Méditerranée ;

Vu l'arrêté préfectoral n°13-2017-12-11-083 du 11 décembre 2017 portant délégation de signature à
Monsieur Jean Michel PALETTE, directeur interdépartemental des routes Méditerranée.
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A R R Ê T E

Article 1  er : Dans le cadre des dispositions de l'article 1er de l'arrêté du 11 décembre 2017 portant
délégation  de  signature  à  M.  Jean Michel  PALETTE,  directeur  interdépartemental  des  routes
méditerranée,  la délégation de signature qui  lui  est  consentie  sera exercée,  en cas d'absence ou
d'empêchement de sa part, par :

 Monsieur Philippe de CAMARET, directeur adjoint en charge de l’exploitation.
 Monsieur James LEFEVRE, directeur adjoint en charge du développement.

En d'absence ou d'empêchement  du directeur et  de ses adjoints,  la  délégation de signature sera
exercée par Monsieur Jérôme ROQUES, secrétaire général.

Article 2 : Dans le cadre des dispositions de l'article 1er de l'arrêté du 11 décembre 2017 portant
délégation  de  signature  à  M.  Jean Michel  PALETTE,  directeur  interdépartemental  des  routes
méditerranée, délégation de signature est donnée dans la limite de leurs attributions fonctionnelles
ou territoriales, aux personnes et dans les conditions figurant dans le tableau ci-dessous.

En cas d'absence ou d'empêchement des délégataires, les attributions de ces derniers seront exercées
par les agents désignés par voie de décision pour assurer leur intérim.

FONCTION NOM/ PRÉNOM DOMAINE

Direction (DIR)

Directeur Adjoint Exploitation

Directeur Adjoint Développement

DE CAMARET Philippe

LEFEVRE James

I à V

I à V

Secrétariat Général (SG)

Secrétaire Général

Chargée de mission auprès de la 
Direction

Chef du pôle Immobilier-Logistique et 
commande publique (ILCP)

Responsable du pôle CP

Responsable du pôle informatique et 
téléphonie

Conseil Juridique

Chef du pôle Gestion des Emplois et des
Compétences (GEC)

Adjointe au Chef du pôle GEC

ROQUES Jérôme

COCCHIO Magali

GUESNIER Thomas (pi)

BENHARIRA Camel

GUESNIER Thomas

COUPAT Christophe

ZAMBEAUX Jean-Luc

VIARD Caroline

I (hors I-m) à V

En cas d’empêchement du Secrétaire 
Général: I (hors I-m) à V

I-i-1a, I-i-10, III

I-i-1a, I-i-10

I-i-1a, I-i-10

I-i-1a, I-i-10, II, V

I-i-1a, I-i-10, I-i1b et c, I-i-3 à 7, I-j-1 et 2, 
IV

En cas d'absence ou empêchement du chef du
pôle GEC: I-i-1a, I-i-10, I-i1b et c, I-i-3 à 7, 
I-j-1 et 2, IV
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FONCTION NOM /PRÉNOM DOMAINE

Service Prospective (SP)

Chef du SP

Chef de la mission Développement 
Durable

Système d’information Innovation. 
Responsable de la Mission

LEGRAND Jean-Pierre

CILPA Jacqueline

NOUGUIER Muriel

I-i-1a, I-i-10, I-d-1a, I-i-1b, I-i-3, I-i-5, I-l-1

I-i-1a, I-i-10

I-i-1a, I-i-10

Service Politiques de l’Exploitation et Programmation (SPEP)

Chef du SPEP

Adjoint au chef de SPEP

Chef du pôle conservation du 
patrimoine

Chef du pôle pathologie des ouvrages 
d'art

Chef du pôle programmation et missions
transversales

Chef du pôle service à l'usager

LEROUX Stéphane

LARDE Francis

FOUQOU Bruno

JULIEN Guillaume

BONNET Michaël

GUESSET Alexandra

I-i-1a, I-i-10, I-d-1a, I-i-1b, I-i-3, I-i-5, I-l-1

En cas d'absence ou empêchement du chef du
SPEP : I-i-1a, I-i-10, I-d-1a, I-i-1b, I-i-3, I-i-
5, I-l-1

I-i-1a, I-i-10

I-i-1a, I-i-10

I-i-1a, I-i-10

I-i-1a, I-i-10

District Urbain (DU)

FONCTION NOM/ PRÉNOM DOMAINE

Chef du DU

Adjoint au chef du DU

Chef du Bureau de Coordination

Chef du Bureau Administratif

Chef du CEI de Lavéra

Adjoint chef du CEI de Lavéra

Chef du CEI de St Martin de Crau

Chef du CEI de la Garde

Chef du Centre Autoroutier de Marseille
(CAM)

Adjoint au chef du CAM

CAM chef du CEI A7 Septèmes

CORDIER Cyrille

CANAC Matthieu

PASCAL Frédéric

AMROUCHE Chafia

FABRE Emmanuel (pi)

VELLA Michel

FABRE Emmanuel

BATTISTINI Hervé

CUSUMANO Vincent

PELLET Michel

BUCLON Patrick (pi)

I-i-1a, I-i-10, I-d-1a, I-i-1b, I-i-3, I-i-5, I-l-1

En cas d'absence ou empêchement du chef du
DU : I-i-1a, I-i-10, I-d-1a, I-i-1b, I-i-3,
I-i-5, I-l-1

I-i-1a, I-i-10, I-i-5 

I-i-1a, I-i-10, I-i-5 

I-i-1a, I-i-10, I-i-5

I-i-1a, I-i-10

I-i-1a, I-i-10, I-i-5 

I-i-1a, I-i-10, I-i-5

I-i-1a, I-i-10, I-i-5

En cas d'absence ou empêchement du chef du
CAM : I-i-1a, I-i-10, I-i-5

I-i-1a, I-i-10
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FONCTION NOM/ PRÉNOM DOMAINE

CAM adjoint chef du CEI A7 Septèmes

CAM chef du CEI A50 Clérissy

CAM adjoint chef du CEI A50 Clérissy

CAM chef du CEI A55 St-Henri

CAM chef du CEI A51 Aix

Responsable  du  pôle  maintenance
polyvalente du DU

Chef  du  Centre  d'Ingénierie  et  de
Gestion du Trafic (CIGT)

CIGT responsable PC

CIGT Chef pôle maintenance

MICHEL Philippe

THIERY Frédéric

CHABOT Christophe

GAVAZZI Véronique

BUCLON Patrick

ROVERE Jean-Luc

CANAC Matthieu

DELVIGNE Jean-Luc

TAILLANDIER Catherine

I-i-1a, I-i-10

I-i-1a, I-i-10

I-i-1a, I-i-10

I-i-1a, I-i-10

I-i-1a, I-i-10

I-i-1a, I-i-10, I-i-5

I-i-1a, I-i-10, I-i-5

I-i-1a, I-i-10

I-i-1a, I-i-10

District des Alpes du Sud (DADS)

Chef du DADS

Adjoint au chef du DADS

Chargée de mission

Chef du Bureau Administratif

Chef du PC

Chef du CEI de Digne

Adjoint chef du CEI de Digne

Chef du CEI de St-André

Chef du CEI de l'Argentière

Chef du CEI d'Embrun-Chorges

Chef du CEI de St-Bonnet-Gap

Chef du CEI de la Mure

MONIS Guillaume

GRESTA Thierry

SABAR Laurence

CANTET Jacqueline

ROBERT Pierre

MARCAL Patrick

MAGAUD André

BELISAIRE Armand

TURIN Muriel 

MARGAILLAN Jean-Claude

JACQUET Serge

MERE Philippe

I-i-1a, I-i-10, I-d-1a, I-i-1b, I-i-3, 
I-i-5, I-l-1

En cas d'absence ou empêchement du chef de
DADS : I-i-1a, I-i-10, I-d-1a, I-i-1b, I-i-3, I-
i-5, I-l-1

En cas d'absence ou empêchement du chef ou
de l’adjoint de DADS : I-i-1a, I-i-10, I-d-1a, 
I-i-1b, I-i-3, I-i-5, I-l-1

I-i-1a, I-i-10

I-i-1a, I-i-10

I-i-1a, I-i-10, I-i-5

I-i-1a, I-i-10, I-i-5

I-i-1a, I-i-10, I-i-5

I-i-1a, I-i-10, I-i-5

I-i-1a, I-i-10, I-i-5

I-i-1a, I-i-10, I-i-5

I-i-1a, I-i-10, I-i-5

District Rhône-Cévennes (DRC)

Chef du DRC

Adjoint au chef du DRC

Chef du Bureau Administratif

BONNEFOY Robert

ANTOLIN Y VEGA 
CHAMBONCEL Cyril

VINCENTI Christian

I-i-1a, I-i-10, I-d-1a, I-i-1b, I-i-3, I-i-5, I-l-1

En cas d'absence ou empêchement du chef de
DRC : I-i-1a, I-i-10, I-d-1a, I-i-1b, I-i-3, I-i-
5, I-l-1
I-i-1a, I-i-10
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FONCTION NOM/ PRÉNOM DOMAINE

Chef du CEI de la Croisière

Adjoint au chef du CEI de la Croisière

Chef du CEI des Angles

Adjoint au chef du CEI des Angles

Chef du CEI du Grand-Combien

Chef du CEI Boucoiran

Chef du CEI Aigues Vives

MAZAURIN Yannick (pi)

PIC Jean

MAZAURIN Yannick

ROUX Michaël

MAGNE Didier

RUOT David

GLEYZE Olivier

I-i-1a, I-i-10, I-i-5

I-i-1a, I-i-10, I-i-5

I-i-1a, I-i-10, I-i-5

I-i-1a, I-i-10, I-i-5

I-i-1a, I-i-10, I-i-5

I-i-1a, I-i-10, I-i-5

I-i-1a, I-i-10, I-i-5

Service d'Ingénierie routière de Marseille (SIR13)

Chef du SIR13

Directeur technique

Chef du Bureau Administratif

Chef du Centre de Travaux d'Avignon
(CT84)

Adjoint au chef du CT84

Chef du centre de travaux de Marseille
(CT13)

Chef  du  Centre  de  Travaux  de  GAP
(CT05)

Chef du pôle route

Chef du pôle ouvrage d'art

Chef du pôle chaussée et équipements

COR Xavier

BALLIERE Arnold

LE BOURG Maëla

ARBAUD Alain

ROUX Bertrand

TARASCO Denis

ARBAUD Alain (pi)

MANSUELLE David (pi)

MARQUAT Patrick

MANSUELLE David (pi)

I-i-1a, I-i-10, I-d-1a, I-i-1b, I-i-3, I-i-5, I-l-1

En cas d'absence ou empêchement du chef du
SIR13 : I-i-1a, I-i-10, I-d-1a, I-i-1b, I-i-3, I-i-
5, I-l-1

I-i-1a, I-i-10

I-i-1a, I-i-10

En cas d'absence ou empêchement du chef du
CT84 : I-i-1a, I-i-10

I-i-1a, I-i-10

I-i-1a, I-i-10

I-i-1a, I-i-10

I-i-1a, I-i-10

I-i-1a, I-i-10

Service d'Ingénierie routière de Mende-Montpellier (SIR2M)

Chef du SIR2M

Adjoint au chef du SIR2M

Adjoint au chef du SIR2M

Chef du Bureau Administratif

Chef du Bureau Administratif délégué

AUTRIC Frédéric

TRIVERO Marc

PELE Thomas

NADAL Mauricette

MOUTIER Martine

I-i-1a, I-i-10, I-d-1a, I-i-1b, I-i-3, I-i-5, I-l-1

En cas d'absence ou empêchement du chef du
SIR : I-i-1a, I-i-10, I-d-1a, I-i-1b, I-i-3, I-i-5, 
I-l-1

En cas d'absence ou empêchement du chef du
SIR : I-i-1a, I-i-10, I-d-1a, I-i-1b, I-i-3, I-i-5, 
I-l-1

I-i-1a, I-i-10

I-i-1a, I-i-10
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FONCTION NOM/ PRÉNOM DOMAINE

Chef du pôle route

Chef du pôle ouvrages d'art

Chef du pôle environnement

Chefs de projet

PRADEN Daniel
RAUDE Camille

MARTY Frédéric
PASCAL Régis

THERASSE Eric

COUTANT Bruno
COVIN Jean-Philippe
DELORME Jean-Philippe
GRASSET Olivier
PASCAL Régis
COUSIN Philippe
SAMRI Hamid
VALDEYRON Régis

I-i-1a, I-i-10

I-i-1a, I-i-10

I-i-1a, I-i-10

I-i-1a, I-i-10

Article 3 : Le présent arrêté prend effet à sa date de parution au recueil des actes administratifs. Le
précédent arrêté portant subdélégation de signature aux agents de la direction interdépartementale
des routes Méditerranée pour l'exercice des attributions de pouvoir adjudicateur est abrogé.

Article 4 : Le directeur interdépartemental des routes Méditerranée et les agents mentionnés sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 1er mars 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation
Le Directeur interdépartemental
des Routes Méditerranée

           SIGNE

Jean-Michel Palette
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ANNEXE – CHAMPS DÉLÉGUÉS

I - GESTION DU PERSONNEL

I - a   Dispositions générales

 a 1Gestion  du  personnel  titulaire,  non  titulaire  et  stagiaire,
dans  les  limites  énoncées  par  le  décret  portant
déconcentration  en  matière  de  gestion  des  personnels
relevant du ministre chargé du réseau routier national

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984
Décret  n°  2013-1041  du  20  novembre
2013
Arrêté du 4 avril 1990 modifié
Décret n° 86-83 du 17 janvier 1986
Décret n° 94-874 du 7 octobre 1994
Règlements PNT nationaux et locaux
Statuts particuliers des corps

I – b   Commission administrative
Organisation des élections des commissions paritaires 
compétentes pour les personnels à gestion déconcentrée 
et des représentants aux commissions consultatives. 
Constitution de ces commissions

Décret  n°  2013-1041  du  20  novembre
2013

I – c   Recrutement, nomination et affectation

I c 1 Ouverture des concours et examens professionnels pour le
recrutement des personnels à gestion déconcentrée.

Décret  n°  2013-1041  du  20  novembre
2013

I c 2 Recrutement de vacataires. Décret n° 97-604 du 30 mai 1997
Arrêté du 30 mai 1997

I c 3 Recrutement de personnels  handicapés dans les corps 
d’agents et d’adjoints administratifs et de dessinateurs.

Décret n° 95-979 du 25 août 1995

I c 4 Recrutement, nomination et mutation des fonctionnaires 
dans les corps d’agents   et  d’adjoints administratifs et de 
dessinateurs.

Décret  n°  2013-1041  du  20  novembre
2013

I c 5 Nomination et gestion des agents  des travaux publics Décret n°66-901 du 18 novembre 1966

I c 6 Nomination, mutation et avancement d’échelon des 
contrôleurs des travaux publics de l’Etat.

Décret  n°  88-399  du  21  avril  1988
modifié

I c 7 Nomination et gestion des agents d’exploitation et chefs 
d’équipes d’exploitation des travaux publiques de l’Etat.

Décret 91-593 du 25 avril 1991

I c 8 Recrutement, nomination, mutation et gestion des ouvriers 
des parcs et ateliers

Décret n° 65-382 du 21 mai 1965

I c 9 Affectation à un poste de travail des fonctionnaires lorsque 
cette mesure n’entraîne ni changement de résidence ni 
modification de la situation des intéressés au sens de 
l’article 60 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984. Disposition 
valable pour les fonctionnaires de catégorie B et C, ainsi 
que pour les attachés d’administration et les ITPE.

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, article 60
Décret  n°  2013-1041  du  20  novembre
2013
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I c 10 Affectation à un poste de travail des agents recruté sous 
contrat de toutes catégories.

 Règlements locaux et nationaux. 

I c 11 Gestion des personnels non titulaires et des ouvriers 
auxiliaires de travaux.

Directives générales ministérielles des 2
décembre 1969 et des 29 avril 1970

I – d   Notation et promotion

I d 1 a) Notation,
b) Répartition des réductions d'ancienneté, majoration 
d'ancienneté pour l'avancement d'échelon des agents de 
catégorie C administratifs et dessinateurs. 
Décisions d'avancement d'échelon, nomination au grade 
supérieur après inscription sur le tableau d'avancement 
national, promotion au groupe de rémunération 
immédiatement supérieur. 

Statuts des corps concernés
Décret n° 2002-682 du 29 avril 2002
Décret n° 91-593 du 25 avril 1991
Décret n° 90-173 du 1er août 1990

I – e   Sanctions disciplinaires

I e 1 Décision prononçant une sanction du premier groupe pour 
les personnels de catégorie B.
Décisions prononçant une sanction des 3 autres groupes 
pour les fonctionnaires de catégorie c administratifs et 
dessinateurs.

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984
Décret  n°  2013-1041  du  20  novembre
2013

I e 2 Suspension en cas de faute grave  pour les fonctionnaires 
de catégorie c administratifs et dessinateurs.

 Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, article
30

I - f   Positions des fonctionnaires

I f 1 Mise en disponibilité des fonctionnaires des catégories 
A,B,C et D, de droit ou d'office, pour raison de santé.

Décret n° 2013-1041 du 20 novembre 
2013 arrêtés n° 88-2153 du 2 juin 1988 
et n° 89.2539 du 2 octobre 1989.
Décret n° 85-986 du 16 septembre 1985
modifié (section IV)
Décret  n°  86-442  du  14  mars  1986
(articles 42 et suivants)

I f 2 Mise en position sous les drapeaux des fonctionnaires des 
catégories A, B, C et D incorporés pour leur temps de 
service national actif.

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, article
53

I f 3 Mise en position de congé parental  des  fonctionnaires 
(administratifs et dessinateurs) et aux agents non titulaires 
de catégorie C.

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 (article
54)
Décret n° 86-83 du 17 janvier1986

I f 4 Détachement et intégration après détachement des agents 
de catégorie C administratifs ou dessinateurs autres que 
ceux nécessitant un arrêté ou accord interministériel. 
Réintégration de ces agents après détachement.

Décret n° 85-986 du 16 septembre 1985

I – g   Cessations définitives de fonctions

I g 1 Décision portant cessations définitives de fonctions pour les
fonctionnaires de catégorie C (administratifs ou 
dessinateurs) :
- l'admission à la retraite
- l'acceptation de la démission
- le licenciement
- la radiation des cadres pour abandon de poste.

Décret  n°  2013-1041  du  20  novembre
2013
Arrêté du 4 avril 1990
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I g 2
Décision portant cessations définitives de fonctions pour les
agents d’exploitation et chefs d’équipes d’exploitation des 
travaux publics de l’Etat :
- l'admission à la retraite
- l'acceptation de la démission
- le licenciement
- la radiation des cadres pour abandon de poste.

Décret 91-593 du 25 avril 1991

I – h   Quotité de travail et cumuls d'emplois

I h 1 Autorisation d'accomplir un service à temps partiel et 
réintégration à temps plein à l'issue de cette période. 
Prolongation par tacite reconduction de ces autorisations.

Décret  n°  82-624  du  20  juillet  1982
modifié.

I h 2 Admission au bénéfice de la cessation progressive 
d'activité pour les fonctionnaires de catégorie C 
(administratifs ou dessinateurs).

Ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982
modifiée
Décret  n°  95-178  du  20  février  1995
modifié

I h 3 Autorisation d'exercer, dans les conditions fixées par la 
circulaire en date du 7 juin 1971 de M. le ministre des 
Transports, de l'Equipement et du Tourisme. une activité 
extra-professionnelle et occasionnelle concernant:
- l'enseignement donné dans les établissements 

dépendant d'une collectivité publique ou privée.
- les expertises faites à la demande d'une autorité 

administrative ou ordonnées à l'occasion d'une action en
justice, par des tribunaux judiciaires ou administratifs.

Décret-loi du 29 octobre 1936 modifié
Lettre circulaire ministérielle PO/ST 3 du
7 juin 1971

I – i   Congés et autorisations d'absence

I i 1 Octroi  aux fonctionnaires des catégories A,B,C et  D des
congés attribués en application de l'article 34 de la loi n°
84-16  du  11  janvier1984,  à  l'exception  des  congés  de
longue durée pour maladie contractée dans l'exercice des
fonctions:
a) Congés annuels 
b) Maladie
c)  CLM  -  CLD  -  maternité  -  formation  professionnelle,
formation syndicale et organisation syndicale

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984
Décret  n°  2013-1041  du  20  novembre
2013 et  arrêtés  n°  88-2153  du  2  juin
1988 et 89-2539 du 2 octobre 1989
Décret  n°  86-442  du  14  mars  1986
(Fonctionnaires)
Décret  n°  86-83  du  17  janvier  1986
(Agents non titulaires)
Décret  n°  94-874  du  7  octobre  1994
(Fonctionnaires stagiaires)
Règlements PNT nationaux et locaux

I i 2 Octroi de congés bonifiés aux fonctionnaires issus des 
départements d'Outre Mer 

Décret n° 78-399 du 20 mars 1978

I i 3 Octroi  de congés à l'occasion de la naissance d'un enfant. Loi n° 46.1085 du 18 mai 1946

I i 4 Octroi  d'un congé de paternité en application de l'article 
34-5° de la loi n° 84-16 introduit par la loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2002.

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée
par la loi n° 2001-1246 du 21 décembre
2001.

I i 5 Autorisation spéciale d'absence pour l'exercice du droit 
syndical dans la fonction publique.

Circulaire n° SE1 2014-2 du 3 juillet 2014

I i 6 Autorisation spéciale d’absence pour la participation aux 
travaux des assemblées électives et des organismes 
professionnels des agents de catégorie A, B et C.

Décret n° 95-179 du 20 février 1995

I i 7 Octroi des autorisations spéciales d'absence prévues en Instruction n° 7 du 23 mars 1950 
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application de l'instruction n° 7 du 23 mars 1950 pour 
l'application du statut de la fonction publique aux 
fonctionnaires des catégories A, B, C et D à l'exception de 
celles qui sont prévues au chapitre III (II - 2°) de ladite 
instruction

I i 8 Mise en congés avec traitement des fonctionnaires des 
catégories A, B, C et D pour l'accomplissement d'une 
période d'instruction militaire.

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, article 53
Loi n° 99-894 du 22 octobre 1999, article
47. 

I i 9 Congé de formation professionnelle des agents de 
catégorie c (administratifs et dessinateurs)

Décret  n°  85-607  du  14  juin  1985
modifié. 

I i 10 Autorisation d’absence pour soigner un enfant malade ou 
en assurer momentanément la garde

Circulaire  1475  et  B  2A/98  du  20  juillet
1982

I - j   Accidents de service

I j 1 Gestion des accidents de service Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, art. 34 2°
Décret n° 86-442 du 14 mars 1986

I j 2 Liquidation des droits des victimes d'accidents du travail Circulaire A 31 du 19 août 1947

I - k Primes et nouvelle bonification indiciaire

I k 1 Décision relative à  l'attribution de la nouvelle bonification 
indiciaire. 
- définition des fonctions ouvrant droit à NBI
- actes individuels d'attribution

Décret  no91-1067  du  14 octobre 1991
modifié  portant  attribution  de  la  nouvelle
bonification indiciaire à certains personnels
du  ministère  de  l’équipement,  du
logement, des transports et de l’espace 
Arrêté  du  7 décembre 2001  fixant  les
conditions  d’attribution  de  la  nouvelle
bonification indiciaire à certains personnels
du  ministère  de  l’équipement,  des
transports et du logement

I k 2 Attribution des primes liées aux fonctions informatiques. Décret  n°  71-434  du  29  avril  1971
modifié

I – l   Ordres de mission

I-l 1 Etablissement des ordres de mission des agents sur le 
territoire national 

Décret 90-437 du 28 mai 1990

I-l 2 Etablissement des ordres de mission des agents pour les 
missions internationales de moins d'une journée. 

Décret 90-437 du 28 mai 1990

I – m   Maintien dans l’emploi

I m Ordres de maintien dans l'emploi des personnels en cas de
grève.

Loi n° 63-777 du 31 juillet 1963
Circulaire du 22 septembre 1961
Instruction  ministérielle  sur  les  plans  de
fonctionnement  minimum  des  services
publics  n°  700/SG8N/ACD/SG/CD  du  30
septembre 1980.

II -  RESPONSABILITÉ CIVILE
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II a Règlements amiables des dommages  causés à des 
particuliers
par l'Etat à des particuliers (inférieur à 7650€)

Circulaire 96-94 du 30 décembre 1996

II b Règlements amiables des dommages subis ou causés par 
l’Etat du fait d’accidents de circulation

Arrêté du 30 mai 1952

III -  GESTION DU PATRIMOINE IMMOBILIER, MOBILIER ET MATÉRIEL

III a Conventions de location Code du Domaine de l'Etat
art R 3

III b Tous actes relatifs à la gestion des biens immobiliers remis
à la DIRMED

III c Tous actes de gestion du matériel (y compris réforme ou 
aliénation) sous réserve de l'accord du service des 
domaines

Code du Domaine de l'Etat
art. L 67

IV – AMPLIATIONS

IV a Ampliations, copies, extraits conformes des arrêtés et des 
actes administratifs relevant des activités du service

Décret n° 82-390 du 10.05.82 modifié

V – CONTENTIEUX

V a Mémoires en défense de l’Etat et présentation 
d’observations orales dans le cadre des recours introduits 
contre les actes de gestion des personnels de catégorie C, 
des personnels d'exploitation et des ouvriers de Parc.

Code de Justice Administrative
art. R 431-9 et R 431-10 
Décret 90-302 du 04.04.90

V b Mémoires en défense de l’Etat et présentation 
d’observations orales dans le cadre des recours introduits 
contre les décisions relatives au personnel à gestion 
déconcentrée 

Code de Justice Administrative
art. R 431-9 et R 431-10 
Décret 90-302 du 04.04.90

V c Mémoires en défense de l’Etat et présentation 
d’observations orales dans le cadre des recours concernant
les actes, conventions et marchés publics passés par la 
DIRMED dans le cadre de ses domaines de responsabilité

Code de Justice Administrative
art. R 431-9 et R 431-10 

V d Mémoires en défense de l’Etat et présentation 
d’observations orales dans le cadre des recours concernant
des opérations dans lesquelles la DIRMED a assuré une 
mission de maîtrise d’ouvrage, de maîtrise d'œuvre, de 
conduite d’opération.

Code de Justice Administrative
art. R 431-9 et R 431-10 

V e Saisine du Ministère Public et présentation d'observations 
écrites et orales devant le tribunal chargé de statuer sur les
infractions aux codes de l'environnement, de la 
construction et de l'habitation et de la voirie routière
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VI – OPERATIONS D'INVESTISSEMENT ROUTIER

VI a
Approbation des opérations d'investissement routier 
faisant l'objet d'une approbation déconcentrée Instruction gouvernementale du 29 avril 2014
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DIRM

R93-2018-04-12-002

Arrêté du 12 avril 2018 rendant obligatoire une

délibération du Comité régional des pêches maritimes et

des élevages marins Occitanie fixant la liste des titulaires

de la licence de pêche pour l’étang de Thau-Ingril pour

l’année 2018

DIRM - R93-2018-04-12-002 - Arrêté du 12 avril 2018 rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins
Occitanie fixant la liste des titulaires de la licence de pêche pour l’étang de Thau-Ingril pour l’année 2018 73



PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE-D'AZUR

Direction interrégionale de la mer Méditerranée
Service réglementation et contrôle

ARRÊTÉ DU 12 AVRIL 2018

rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des
élevages marins Occitanie fixant la liste des titulaires de la licence de pêche pour l’étang

de Thau-Ingril pour l’année 2018

Le préfet de la région Provence Alpes Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches du Rhône,

VU le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié, concernant des mesures
de gestion pour l'exploitation durable des ressources halieutiques en Méditerranée et modifiant le
règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le  règlement (CE) n° 1224/2009 du Conseil  du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime
communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture et de la pêche ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912- 31;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
Directions Interrégionales de la Mer ;

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2017-02-02-003 du 02 février 2017 rendant obligatoire une délibération
du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Occitanie portant création et fixant
les conditions d'attribution d'une licence de pêche pour l' étang de Thau–Ingril ;

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2017-10-27-004 du 27 octobre 2017 rendant obligatoire une délibération
du Comité  régional  des  pêches  maritimes et  des  élevages  marins  Languedoc-Roussillon  portant
modalités d’attribution de la licence de pêche pour l’étang de Thau-ingril pour l’année 2018 ;

VU l'arrêté  préfectoral  n° R93-2018-02-22-055 du 22 février  2018 portant  délégation de signature  à
Monsieur Pierre Yves ANDRIEU, directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

…/...
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ARRÊTE

ARTICLE 1

La délibération n° 002-2018 du conseil du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins
Occitanie adoptée lors de la réunion du conseil du 06 avril 2018 fixant la liste des titulaires de la licence de
pêche pour l’étang de Thau-Ingril  pour l’année 2018, dont le texte est annexé au présent  arrêté (1),  est
rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  de  la  juridiction  administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.

ARTICLE 3

L’arrêté  préfectoral  R93-2017-12-21-006  du  21  décembre  2017  rendant  obligatoire  une  délibération  du
Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Occitanie  fixant la liste des titulaires de la
licence de pêche pour l’étang de Thau-Ingril pour l’année 2018 est abrogé.

ARTICLE 4

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 12 AVRIL 2018

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur interrégional de la mer 

Méditerranée et par délégation,
Jean-Luc HALL

Directeur interrégional adjoint

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM L-R  Maison des Métiers de la mer et des Lagunes - Rue des Cormorans- pointe du 
Barrou 34200 – SETE 

Diffusion
- CRPMEM Languedoc-Roussillon

Copie
- DDTM/DML 34/30
- CNSP Etel
- DPMA Bureau GR

- Dossier RC
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DIRM

R93-2018-04-12-004

Arrêté du 12 avril 2018 rendant obligatoire une

délibération du Comité régional des pêches maritimes et

des élevages marins Occitanie fixant la liste des titulaires

de la licence régionale "tellines" pour la période du

01/05/2018 au 30/04/2019.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE-D'AZUR

Direction interrégionale de la mer Méditerranée
Service réglementation et contrôle

ARRÊTÉ DU 12 AVRIL 2018

rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des
élevages marins Occitanie fixant la liste des titulaires de la licence régionale

"tellines" pour la période du 01/05/2018 au 30/04/2019.

Le préfet de la région Provence Alpes Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches du Rhône,

VU le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié, concernant des mesures
de gestion pour l'exploitation durable des ressources halieutiques en Méditerranée et modifiant le
règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le règlement (CE) n° 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié, instituant un régime
communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture et de la pêche ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912- 31 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
Directions Interrégionales de la Mer ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  R93-2016-06-14-002 du  14  juin  2016  modifié  rendant  obligatoire  une
délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Languedoc-Roussillon
portant création et fixant les conditions d'attribution d'une licence pour la pêche de la telline en
Languedoc-Roussillon ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°R93-2018-02-22-005  du  22  février  2018  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Pierre Yves ANDRIEU, directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2018-04-10-004 du 10 avril 2018 rendant obligatoire une délibération du
Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  du  Comité  régional  des  pêches
maritimes Occitanie  fixant les modalités d'attribution d'une licence pour la pêche de la telline en
Occitanie pour la période du 01/05/2018 au 30/04/2019 ;

…/...
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ARRÊTE

ARTICLE 1

La délibération n° 005-2018 du bureau du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins
Occitanie adoptée lors de la réunion du 06 avril 2018,  fixant la liste des titulaires de la licence régionale
"tellines" pour la période du 01/05/2018 au 30/04/2019, dont le texte est annexé au présent arrêté (1), est
rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  de  la  juridiction  administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 12 AVRIL 2018

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur interrégional de la mer 

Méditerranée et par délégation,
Jean-Luc HALL

Directeur interrégional adjoint

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM Occitanie  Maison des Métiers de la mer et des Lagunes - Rue des Cormorans- 
pointe du Barrou 34200 – SETE 

Diffusion
- CRPMEM Occitanie

Copie
- DDTM/DML 66
- CNSP Etel
-DPMA Bureau GR

- Dossier RC

DIRM - R93-2018-04-12-004 - Arrêté du 12 avril 2018 rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins
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DIRM

R93-2018-04-10-004

Arrêté préfectoral du 10 avril 2018 rendant obligatoire une

délibération du Comité régional des pêches maritimes et

des élevages marin Occitanie fixant les modalités

d'attribution d'une licence pour la pêche de la telline en

Occitanie pour la période du 01/05/2018 au 30/04/2019
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE-D'AZUR

Direction interrégionale de la mer Méditerranée
Service réglementation et contrôle

ARRÊTÉ DU 10 AVRIL 2018

rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des
élevages marin Occitanie fixant les modalités d'attribution d'une licence pour la

pêche de la telline en Occitanie pour la période du 01/05/2018 au 30/04/2019

Le préfet de la région Provence Alpes Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches du Rhône,

VU le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié, concernant des mesures
de gestion pour l'exploitation durable des ressources halieutiques en Méditerranée et modifiant le
règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94;

VU le  règlement (CE) n° 1224/2009 du Conseil  du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime
communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture et de la pêche ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912- 31;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
Directions Interrégionales de la Mer ;

VU l'arrêté préfectoral n° R93-2016-06-14-002 du 14 juin 2016 rendant obligatoire une délibération du
Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Languedoc-Roussillon portant création
et  fixant  les  conditions  d'attribution  d'une  licence  pour  la  pêche  de  la  telline  en  Languedoc-
Roussillon ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°R93-2018-02-22-005  du  22  février  2018  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Pierre Yves ANDRIEU, directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

…/...

DIRM - R93-2018-04-10-004 - Arrêté préfectoral du 10 avril 2018 rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages
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ARRÊTE

ARTICLE 1

La délibération n° 054-2017 du Conseil du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins
Occitanie adoptée lors de la réunion du 28 novembre 2017, fixant les modalités d’attribution d’une licence
pour la pêche de la telline en Occitanie pour la période du 01/05/2018 au 30/04/2019, dont le texte est
annexé au présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  de  la  juridiction  administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 10 AVRIL 2018 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur interrégional de la mer 

Méditerranée et par délégation,
Jean-Luc HALL

Directeur interrégional adjoint

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM L-R  Maison des Métiers de la mer et des Lagunes - Rue des Cormorans- pointe du 
Barrou 34200 – SETE 

Copie

- DDTM/DML 34
- DDTM/DML 66
- CNSP Etel
- DPMA Bureau GR

- Dossier RC
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE-D'AZUR

Direction interrégionale de la mer Méditerranée
Service réglementation et contrôle

ARRÊTÉ DU 12 AVRIL 2018

rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des
élevages marins Occitanie fixant la liste des titulaires de la licence Lamparo pour

l’année 2018 – 2ème session

Le préfet de la région Provence Alpes Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches du Rhône,

VU le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié, concernant des mesures
de gestion pour l'exploitation durable des ressources halieutiques en Méditerranée et modifiant le
règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le règlement (CE) n° 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié, instituant un régime
communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture et de la pêche ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912- 31 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
Directions Interrégionales de la Mer ;

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2017-10-27-005 du 27 octobre 2017 rendant obligatoire une délibération
du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Occitanie modifiant la délibération
n°003-2016 du 26 janvier 2016 portant création d'une licence « lamparo » ;

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2017-10-27-006 du 27 octobre 2017 rendant obligatoire une délibération
du  Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  Occitanie  obligatoire  une
délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Languedoc-Roussillon
portant modalités d’attribution de la licence « lamparo » ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°R93-2018-02-22-005  du  22  février  2018  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Pierre Yves ANDRIEU, directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

…/...
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ARRÊTE

ARTICLE 1

La délibération n° 004-2018 du comité régional  des pêches maritimes et  des élevages marins Occitanie
adoptée lors de la réunion du conseil du 06 avril 2018, fixant la liste des titulaires de la licence Lamparo
2018 – 2ème session, dont le texte est annexé au présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  de  la  juridiction  administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 12 AVRIL 2018

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur interrégional de la mer 

Méditerranée et par délégation,
Jean-Luc HALL

Directeur interrégional adjoint

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM Occitanie  Maison des Métiers de la mer et des Lagunes - Rue des Cormorans- 
pointe du Barrou 34200 – SETE 

Diffusion
- CRPMEM Occitanie

Copie
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- Dossier RC
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R93-2018-04-11-004
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SAINT-CYR-SUR-MER
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R93-2018-04-11-007

Arrêté portant autorisation d'exploiter de Mme Myriam

SALAUN 2600 Avenue Frédéric Henri Manmes 83300
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arrêté structures labellisées IJ en PACA signé 03042018

sont labellisées "information jeunesse" les structures suivantes : Communauté de communes du

Sisteronais Buech (05), Ville d'Antibes (06) et Ville de la Londe les Maures (83).
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 

 
SECRETARIAT GENERAL DE LA ZONE  DE 
DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 
SECRETARIAT GENERAL 
POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE 
L’INTERIEUR SUD 
 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
BUREAU DU RECRUTEMENT  

 
N° SGAMI/DRH/BRF/5 

 

 
LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE  

PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 
PREFET DES BOUCHES DU RHONE 

Arrêté modificatif d’ouverture du recrutement par v oie contractuelle d’agent spécialisé de 
police technique et scientifique de la police nationale au titre des travailleurs 

handicapés session 2018 
 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
VU la loi n°2008-492 du 26 mai 2008 modifiée relative aux emplois réservés et portant dispositions diverses 
relatives à la défense ; 
 
VU le décret n° 95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans la 
fonction publique pris pour l’application de l’article 27 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique d’Etat ; 
 
VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de 
la police nationale ; 
 
VU le décret n°2002-812 du 3 mai 2002 portant statut particulier du corps des agents spécialisés de police 
technique et scientifique ; 
 
VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la 
fonction publique de l’Etat ; 
 
VU le décret n°2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter 
aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ;  
 
VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère 
de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;   
 
VU le décret du 29 avril 2017 portant nomination de Madame Magali CHARBONNEAU,  sous-préfète  hors 
classe, secrétaire générale de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-
Alpes-Côte-D’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ;  
 
VU l’arrêté du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la police 
nationale modifié ; 
 
VU l’arrêté du 3 décembre 1999 relatif à l’organisation, à la nature et au programme des épreuves des 
concours d’aide technique de laboratoires de la police technique et scientifique de la police nationale ; 
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VU l’arrêté du 3 février 2003 fixant la liste des concours de la direction générale de la police nationale pour 
lesquels il est institué une commission destinée à se prononcer sur l’assimilation aux diplômes français des 
diplômes délivrés dans un autre état membre de la communauté européenne ou dans un autre état partie à 
l’accord sur l’espace économique européen ; 
 
VU l’arrêté du 26 juillet 2007 fixant les équivalences de diplômes requises pour se présenter au concours 
d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique subordonnés à la possession de diplômes ou 
titres sanctionnant un niveau d’études déterminé relevant d’une formation générale ou de plusieurs spécialités 
de formation ;   
 
VU l’arrêté du 27 août 2010 portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des corps 
techniques et scientifiques de la police nationale ;  
 
VU l’arrêté n° 2014205-0006 du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour       
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ;  
 
VU l’arrêté du 26 février 2018 autorisant au titre de l’année 2018 l’ouverture d’un recrutement d’agents 
spécialisés de police technique et scientifique de la police nationale ; 
 
VU l’arrêté du 3 avril 2018 fixant les modalités d’organisation et le nombre de postes offerts aux concours 
d’agents spécialisés de police technique et scientifique de la police nationale ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 24 mai 2017 portant délégation de signature à Madame Magali CHARBONNEAU, 
secrétaire générale de la zone de défense et de sécurité Sud ; 
 
SUR  proposition de la secrétaire générale de zone de défense et de sécurité Sud ; 
 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1   Un recrutement  d’agents spécialisés de la police technique et scientifique de la police nationale  
au titre des travailleurs handicapés est organisé dans le ressort du secrétariat général pour l’administration du 
ministère de l’intérieur Sud. 
 
ARTICLE 2   La date limite des inscriptions papier est fixée au 11 mai 2018 (le cachet de la poste faisant foi). 
La date de clôture des inscriptions en ligne est fixée au 11 mai 2018. 
 
ARTICLE 3  les dossiers seront examinés par la commission de recrutement  à compter du 5 juin  2018. 
 
ARTICLE 4  les résultats d’admissibilité seront communiqués à compter du 8  juin 2018 
 
ARTICLE 5 Les épreuves orales d’admission se dérouleront le 20 juin 2018 
 
ARTICLE 6 Les résultats d’admission seront communiqués à compter du 29 juin 2018 
 
ARTICLE 7  Le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur, 
Préfet des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 Fait à Marseille,  le 11 avril 2018 
 

Pour le Préfet de zone de défense et de sécurité Sud 
Le chef de bureau du recrutement  

SIGNE 
Eric VOTION 

 
 

SGAMI SUD - R93-2018-04-11-001 - Arrêté modificatif d'ouverture par voie contractuelle d'agent spécialisé de police technique et scientifique de la police
nationale au titre des travailleurs handicapés session 2018 140



SGAR PACA

R93-2018-03-30-008

Arrêté autorisant la chambre de métiers et de l'artisanat de

région Provence-Alpes-Côte d'Azur à déterminer un

dépassement du produit du droit additionnel à la cotisation

foncière des entreprises

SGAR PACA - R93-2018-03-30-008 - Arrêté autorisant la chambre de métiers et de l'artisanat de région Provence-Alpes-Côte d'Azur à déterminer un
dépassement du produit du droit additionnel à la cotisation foncière des entreprises 141



SGAR PACA - R93-2018-03-30-008 - Arrêté autorisant la chambre de métiers et de l'artisanat de région Provence-Alpes-Côte d'Azur à déterminer un
dépassement du produit du droit additionnel à la cotisation foncière des entreprises 142



SGAR PACA - R93-2018-03-30-008 - Arrêté autorisant la chambre de métiers et de l'artisanat de région Provence-Alpes-Côte d'Azur à déterminer un
dépassement du produit du droit additionnel à la cotisation foncière des entreprises 143



SGAR PACA - R93-2018-03-30-008 - Arrêté autorisant la chambre de métiers et de l'artisanat de région Provence-Alpes-Côte d'Azur à déterminer un
dépassement du produit du droit additionnel à la cotisation foncière des entreprises 144



SGAR PACA - R93-2018-03-30-008 - Arrêté autorisant la chambre de métiers et de l'artisanat de région Provence-Alpes-Côte d'Azur à déterminer un
dépassement du produit du droit additionnel à la cotisation foncière des entreprises 145



SGAR PACA

R93-2018-04-11-003

ARRETE du 11 avril 2018 modifiant l'ARRETE du 3

décembre 2015 agréant le centre de formation ECF

CHERRI situé à ARLES et son établissement secondaire

transportr routier de voyageurs

SGAR PACA - R93-2018-04-11-003 - ARRETE du 11 avril 2018 modifiant l'ARRETE du 3 décembre 2015 agréant le centre de formation ECF CHERRI situé à
ARLES et son établissement secondaire transportr routier de voyageurs 146



SGAR PACA - R93-2018-04-11-003 - ARRETE du 11 avril 2018 modifiant l'ARRETE du 3 décembre 2015 agréant le centre de formation ECF CHERRI situé à
ARLES et son établissement secondaire transportr routier de voyageurs 147



SGAR PACA - R93-2018-04-11-003 - ARRETE du 11 avril 2018 modifiant l'ARRETE du 3 décembre 2015 agréant le centre de formation ECF CHERRI situé à
ARLES et son établissement secondaire transportr routier de voyageurs 148



SGAR PACA

R93-2018-04-11-002

ARRETE du 11 avril 2018 modifiant l'ARRETE du 4

février 2015 agréant le centre de formation ECF CHERRI

situé à ARLES et son établissement secondaire transport

routier de marchandises

SGAR PACA - R93-2018-04-11-002 - ARRETE du 11 avril 2018 modifiant l'ARRETE du 4 février 2015 agréant le centre de formation ECF CHERRI situé à
ARLES et son établissement secondaire transport routier de marchandises 149



SGAR PACA - R93-2018-04-11-002 - ARRETE du 11 avril 2018 modifiant l'ARRETE du 4 février 2015 agréant le centre de formation ECF CHERRI situé à
ARLES et son établissement secondaire transport routier de marchandises 150



SGAR PACA - R93-2018-04-11-002 - ARRETE du 11 avril 2018 modifiant l'ARRETE du 4 février 2015 agréant le centre de formation ECF CHERRI situé à
ARLES et son établissement secondaire transport routier de marchandises 151



SGAR PACA

R93-2018-04-12-008

Arrêté du 12 avril 2018 portant modification de l'arrêté n°

2002/121 du 19 avril 2002 désignant des organisations

professionnelles dont les représentants sont habilités à

siéger au Comité consultatif interrégional de règlement

amiable des différends ou litiges relatifs aux marchés

publics de Marseille

SGAR PACA - R93-2018-04-12-008 - Arrêté du 12 avril 2018 portant modification de l'arrêté n° 2002/121 du 19 avril 2002 désignant des organisations
professionnelles dont les représentants sont habilités à siéger au Comité consultatif interrégional de règlement amiable des différends ou litiges relatifs aux
marchés publics de Marseille

152



SGAR PACA - R93-2018-04-12-008 - Arrêté du 12 avril 2018 portant modification de l'arrêté n° 2002/121 du 19 avril 2002 désignant des organisations
professionnelles dont les représentants sont habilités à siéger au Comité consultatif interrégional de règlement amiable des différends ou litiges relatifs aux
marchés publics de Marseille

153



SGAR PACA

R93-2018-04-10-006

Arrêté portant renouvellement de la liste des médiateurs

régionaux du travail de la région Provence-Alpes-Côte

d'Azur

SGAR PACA - R93-2018-04-10-006 - Arrêté portant renouvellement de la liste des médiateurs régionaux du travail de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 154



SGAR PACA - R93-2018-04-10-006 - Arrêté portant renouvellement de la liste des médiateurs régionaux du travail de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 155



SGAR PACA - R93-2018-04-10-006 - Arrêté portant renouvellement de la liste des médiateurs régionaux du travail de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 156



SGAR PACA

R93-2018-04-05-008

Arrêté relatif à la nomination d'un commissaire du

gouvernement auprès du Groupement d'Intérêt Public

dénommé "Formation et Insertion Professionnelles de

l'académie de Nice"

SGAR PACA - R93-2018-04-05-008 - Arrêté relatif à la nomination d'un commissaire du gouvernement auprès du Groupement d'Intérêt Public dénommé
"Formation et Insertion Professionnelles de l'académie de Nice" 157



SGAR PACA - R93-2018-04-05-008 - Arrêté relatif à la nomination d'un commissaire du gouvernement auprès du Groupement d'Intérêt Public dénommé
"Formation et Insertion Professionnelles de l'académie de Nice" 158



SGAR PACA - R93-2018-04-05-008 - Arrêté relatif à la nomination d'un commissaire du gouvernement auprès du Groupement d'Intérêt Public dénommé
"Formation et Insertion Professionnelles de l'académie de Nice" 159



SGZDS

R93-2018-04-11-009

Arrêté portant modification des dispositions générales du

plan ORSEC zonal concernant le plan ressources

hydrocarbures  

SGZDS - R93-2018-04-11-009 - Arrêté portant modification des dispositions générales du plan ORSEC zonal concernant le plan ressources hydrocarbures  160



SGZDS - R93-2018-04-11-009 - Arrêté portant modification des dispositions générales du plan ORSEC zonal concernant le plan ressources hydrocarbures  161


